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ANNEXE III

(Les affiches sont disponibles a la page: http:|/ec.europa.euffood/fs/ah_pcad/ah_pcad_importposters_en.html).

N’introduisez pas
de maladies animales infectieuses
dans I'Union européenne!

Les produits d’origine animale
peuvent véhiculer des agents pathogénes
causant des maladies infectieuses aux animaux

L'introduction dans I'Union européenne
de produits d'origine animale est soumise
a des procédures et contréles vétérinaires stricts

Les voyageurs (') doivent
présenter ces produits
aux contréles officiels

) Autres gz les veyageurs en provenance dAndame, d= Creatie, des Tes Férof, du Gresnlbang, d1skande, du Liedhesnstein, de Norvkge, de Saint-Marin

o e Suisss, pour autant quls ne solenk en poasession que de petios: quantiods destingss 3 bur corsommation perscrinele.




